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M/06, Au 29 ceicbre
1980 du Directeur niustrie,

CONSIDERANT que i'établissement suevisé À: Luz 27
Pespe ter lesproto lui ont été imposés

Fait d'incendie et ins  
.

SUR vronosition du Secrétaire Général des Bouches-du

iar,s Le SSOCTETE INDUSTRIELLE D HUNITIONS 5ET TRAVAUX" est

mise en demeure de se conformer, dans dedélai maximum d'un mois

à compter de la notification du présent arrêté, aux éisnositions.

ci-anrès contenues dans l'article 2 de l'arrêté d'autorieetion

n° 96-1957, du 9 novembre 1980 à

= 50} — 2ème alinéa
- 50) = 5ème alinéa
— 96) … 1er alinéa
m… 99) …— 4ème alinéa
= 106) B— 2ème alinéa
æ 109) dernier paragraphe.
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